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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Georgian Downs  

Date     13 août 2024 Heure de départ 19 h 15 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : 24 oC)                          

Vent                                 8 km/h Nord-Ouest 

État de la piste Rapide                 (Variante 0 s.) 

Nombre de 
courses 

     10 Courses de 
qualification  

S/O Nombre total 
d’inscriptions  

84 

Total des paris 
mutuels 

$ 146,432 

Vétérinaire 
contacté     

Oui Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 
Fred Brethour 
 
Vétérinaire officiel : 
Dr Bernd Stanglmeier 

Gary Patterson Matt Gregory 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Prospect Series 3e Étape  

Poulains ambleurs de deux ans (Courses 3 et 6) 

 

 

Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Les fractions étaient : 27:4, 55:3, 1:23:3, 1:52:3 

 

Course   3 – Le #6, “Up Front Bb”, a provoqué une reprise de départ à cause d’un 

bris d’équipement (overcheck). 
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Enquête  

Le #1, “Limbo Dancer”, (Tra. Henry), a fait un bris d’allure alors qu’il menait le 

peloton après le poteau des 3/4 de mille et a provoqué obstructions aux #2, “Louie 

The Great”, #4, “Wicked Move”, #5, “Winchester Phoenix”, #6, “UpFront Bb”, et #8, 

“Babbling Billy”.  

Le #1, “Limbo Dancer”, arrivé en 3e position, a été placé en 6ee position, pour avoir 

provoqué une obstruction lors d’un bris d’allure. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/al6cUS0N3cA 

 

Le #9, “Sister Control”, devra se qualifier pour la performance.  

Le cheval a terminé la course distancé. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Le #4, “Diesel Dali” devra se qualifier pour les bris d’allure. 

Le #5, “Dancininthefire”, devra se qualifier pour la performance. Le cheval a terminé 

la course distancé. 

Le #5, “Dancininthefire”, a été inscrit sur la liste des vétérinaires à court terme 

(maladie) par le vétérinaire officiel, le Dr Bernd Stanglmeier. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Les #2, “Jimmy Whispers”, et #3, “Fear the Captain”, se sont touché 

les sulkys au départ.  

Aucune obstruction signalée. 

 

Le #8, “Sans Souci”, devra se qualifier pour les bris d’allure. 

 

Course 10 – Le #4, “Why Wouldn't Ya”, est resté le long de la rampe derrière le 

meneur, le #3, “Wildriverbumblebee”, pour remporter la course.  

Aucune sanction n’a été imposée au conducteur du #3, (J.B. Renaud), comme il 

tentait d’empêcher le #4 d’avancer le long de la rampe, mais son cheval était 

épuisé. 

 

 

 

https://youtu.be/al6cUS0N3cA
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Réclamations :  

Aucune. 

 

 


